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Le Plan Schuman est la première communauté européenne ayant à sa tête une autorité directrice 
supranationale. Six États ont transféré, sous des garanties permanentes de contrôle et de sauvegarde, des 
pouvoirs réels de gouvernement à cette communauté pour remplir une mission d'une importance capitale, 
quoique limitée dans son objet. On peut vraiment dire que c'est là une étape révolutionnaire dans 
l'organisation des rapports entre États européens. Les peuples appuient de leurs espoirs cette première 
expérience, et il ne faut pas que des critiques hâtives découragent les efforts de la Haute Autorité. Une fois 
passé le temps des hésitations et des adaptations, cette entreprise audacieuse, mais nécessaire à mon avis, 
portera, j'en suis sûr, les fruits que les renoncements et les contributions que nous avons consentis dans un 
esprit de solidarité européenne nous autorisent à en attendre. Je suis convaincu que l'intégration de l'Europe 
ne pourra se faire que par l'abandon de certains droits souverains nationaux à une autorité supranationale. 
Dans le Plan Schuman nous avons accepté cette formule avec des clauses de sauvegarde précises. Au fur et à 
mesure que l'idée de supranationalité s'étend aux domaines politique et militaire, notre prudence 
s'accentuera. L'Europe unie se faisant nécessairement dans l'inégalité des forces et des ressources des États 
membres de la Communauté, quelle y est la place d'un petit peuple comme le mien ?


